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A v r a i dire— 
LA COLLABORATION 

( S u i t e ) 

Expliquez, par exemple, qù' un hom­
me, si supérieur soit-il, puisse regarder 
un subordonné comme un être qui ne 
mérite aucune autre estime que celle 
qu'on accorde à une bête: plus ou moins 
forte et agile ? Lui refuser tout droit au 
raisonnement équivaut à cela. Ne lui 
reconnaître' d'autres libertés que celle 
d'Obéir passivement., c'est pratiquer l'en­
voûtement de sa pensée et de sa volonté. 
Que reste-t-il de l'homme à celui dont 
toutes les facultés, sauf la sensibilité, 
soot obnubilées. Ce n'est plus l'être que 
Dieu a voulu à son image, et doué d'une 
âme et d'un corps ; cet être auquel le 
Créateur a donné le libre arbitre pour 
réfléchir et se soumettre librement. Il 
n'est plus, pour ainsi dire, qu'une chose, 
une matière plus ou moins malléable. 

Etrange, oui, bien étrange erreur qui 
ne laisse pas d'embarrasser la logique 
du matérialiste obligé de choisir entre 
l'aveu de n'être lui-même qu'une bête, 
et la nécessité de déclarer ses principes 
en défaut. C'est peu. Révoltante, dis-je, 
quand on. la découvre, et c'est souvent, 
chez des catholiques, fiers de leur foi et 
se donnant comme fidèles observateurs 
des règles qu'elle leur impose. Révol­
tante, et combien ! car de toutes ces rè­
gles, la première est la Charité, et ils 
la foulent aux pieds en, contestant au 
travailleur cette dignité que le catholi­
cisme, à son honneur, déclare à tous les 
hommes, auxquels il fait une obligation 
de s'aimer comme des frères, et la cons­
cience susceptible d'une éducation éclai­
rée qui, dictant le bien, dénonçant le 
mal, leur permet d'accepter et d'accom­
plir leurs devoirs. 

Que font-ils d'autre, en vérité, ceux 
qui, à tous les échelons de la hiérarchie 
sociale, appliquent ces rigueurs souvent 
stupides parce qu'elles irritent sans rien 
obtenir, plus souvent encore injustes 
parce que toujours en disproportion avec 
les fautes constatées ou même imaginai­
res? Et le plus curieux, c'est que cha­
cun, lisez bien, en rejette sur plus haut 
que soi la responsabilité. N'eût-on d'au­
tres raisons de mal juger leur manière 
de traiter le travailleur sous leurs or­
dres, ce fait typique suffirait. 

Piètre attitude que cette dérobade en 
plaidant l'irresponsabilité ! Elle fait un 
singulier contraste avec la belle figure 
«le ces maîtres vénérés, trop rares, hé­
las ! qui savent gagner la confiance, ins­
pirer la sympathie, soulever l'admira­
tion autour d'eux ; et forts de ces senti­
ments sincères qui leur sont voués, 
•expriment un désir .aussitôt satisfait, 
d'un mot obtiennent ce qu'ils veulent et 
plus même.

Ici, la persuasion : l'autorité s'impose 
d'elle-même ; là, régime de la crainte : 
on l'impose. Un parallèle entre les deux 
tactiques s'opposant l'une à l'autre nous 
les fera bien connaître. Nous l'essaie­
rons la prochaine fois. Ce: n'est point 
perdre son temps. 

E. OUDIN, 
président.

L E S I N D E M N I T E S DE D E P L A C E M E N T 
A U X E V A C U E S DU N O R D 

M . Reille-Soult, député, d'accord avec 
notre Fédération, vient de déposer, sur 
le bureau de la Chambre, un projet de ré­
solution tendant à faire allouer des in­
demnités de déplacement aux agents du 
chemin de fer du Nord, évacués pendant la 
guerre. 

L'exposé des motifs et le texte de cette 
résolution paraîtront dans le prochain nu­
méro. 

Le Silence qui tue... 
« Quoi, dira-t-on, vo i l à un « l a ï u s .  » au 

ti tre bien lugubre à l 'heure où nos âmes, -
sous l ' inf luence du pr in temps qui naît , se 
gonflent de toutes tes espérances du renou­
veau ! »

Non , ce » laïus » ne se ra pas lugubre 
et n 'engendrera pas le « cafard » . I l veut 
au cont ra i re conv ie r l e lecteur, syndiqué 
ou m ê m e sauvage , dans le bon sens du 
mot, naturel lement, à l 'act ion confiante et 
r empl ie d 'opt imisme raisonné. A g i r , c'est 
parfois parler . . . allons donc et parlons, 
nous souvenant que là paro le est d 'a rgent 
et pa r conséquent pleine de va leur en nos 
temps de billets crasseux. 

Ces réf lexions m© sont suggérées pa rce 
que j e suis tor turé par un remords cui­
sant. Qu'i l m e soit pe rmis d 'avouer m a 
faute — faute avouée est à moi t ié par-
donnée — cela pour ra se rv i r à quelque 
chose. 

L ' a n passé, je t rouvai sur mon chemin 
— au mi l ieu des ballots d'une g a r e , en­
combrée — un brave camarade : c 'était 
un cheminot uni à l 'adminis trat ion p a r un 
mar i age de raison, où l 'amour n ' a v a i t eu 
aucune part . Nous sympathis ions ; un 
jour j e lu i pa r l a i du syndica t et l e pres­
sai — oh ! sans contrainte — de ven i r à 
notre Fédéra t ion . En v ra i Normand (que 
les camarades de Sottevil le , de Caen et 
d 'a i l leurs me pardonnent ! ) i l ne répondi t 
ni oui, ni non. 

Depuis, je le perd is de vue, appelé que 
j ' é t a i s à différents postes dans l ' intérêt de 
ma format ion. Dernièrement , je l 'ai retrou­vé. 
I l é ta i t syndiqué. . . m a i s ailleurs. Pour­tant, 
i l n 'é tai t nul lement révolut ionnaire . Ah ! 
pourquoi , n 'avais- je pas insisté ? 

V o i l à m a faute. Je me libère un peu en 
la dévoi lan t et en cr iant : « N ' ayez pas 
peur de parler , faites de la p ropagande 
individuel le ! » 

U n g r a n d journal is te , P i e r r e l 'Ermi te — à 
qui vous préférez peut-être, hélas ! le « 
b lagueur » Vau te l et le « hâbleur » L a 
Fouchardière — a ime à d i re que le « peu­ple 
est à qui lui par le » . 

A l lons donc au peuple, non avec des 
manchettes, m a i s à la bonne franquette, 
su t rava i l l eurs qui a imons passionnément 
nos frères. Distribuons-lui les paroles de 
vie que nos orei l les , plus heureuses que 
d'autres, ont entendiies. 

P o u r la croisade du syndical isme géné­
rateur de justice et d 'harmonie dans le 
respect de nos droits, ne c ra ignons pas de 
oarler. . . et de fa i re l i re notre « Cheminot de 
F rance » . 

Si t rop pa r l e r nuit, se lon l e proverbe, il 
en cuit pa r fo i s de se' taire. L a paro le est 
d 'argent, m a i s ici le silence n'est pas d'or. 
F o i n du silence qui tue ! 

M . T .

Congrès Fédéral 
des 5 et 6 Mm 1923 

C O N G R E S F E D E R A L 
DES 5 E T 6 M A I 1923 

O R D R E DU JOUR 

Le 5 mai 

8 h. 30. — Vérification des pouvoirs. 
A partir de 9 heures. — Rapports finan­

cier et moral. 
12 h. 30. — Déjeuner en commun 

(prix : 4 fr. 50, service compris). 
A partir de 14 heures. — Les retraites ; 

les élections des délégués statutaires ; les 
élections au Conseil supérieur des chemins 
de fer. 

Le 6 mai. 

9 heures. — Questions diverses. 
12 h. 30. — Banquet de clôture (prix : 

8 fr. , service compris), suivi d'une séance 
de propagande, avec conférences de M M . 
Duthoit, président des Semaines sociales 
de France, « sur l'organisation profes­
sionnelle » ; Chabrun, député, vice-pré­
sident de la Commission du travail à la 
Chambre « sur la participation à la ges­
tion » • 

La participation à la gestion 

Parmi les initiatives nombreuses et 
diverses proposées à notre activité so­
ciale, en voici une, et sans contredit, 
des plus intéressantes. 

L'accession du Travail à la direction 
des entreprises qui pouvait paraître, il^ 
y a quelques années, une utopie pour" 
quelques-uns, une possibilité lointaine 
pour d'autres, une absurdité pour cer­
tains tenants du principe de l'autorité 
unique et absolue, cette idée jadis mal 
appréciée, semble aujourd'hui répondre 
aux aspirations et aux besoins des élé­
ments les plus intelligents et les plus 
sagement réalisateurs du monde de la 
production. 

Une évolution incontestable s'est effec­
tuée dans nos conceptions de l'organisa­
tion de la vie économique moderne et 
en particulier sur les rapports possibles 
et souhaitables entre les divers facteurs 
intéressés. 

Qu'il s'agisse des relations entre pro­
ducteurs, commerçants et consomma­
teurs, ou bien des liens qui unissent 
patrons et ouvriers, il est certain que nos 
points de vue se sont trouvés profondé­
ment modifiés à la lueur des enseigne­
ments résultant des situations brutales 
engendrées par la guerre. 

En particulier, les problèmes de ré­
partition, posés sur de nouvelles bases, 
ont permis d'entrevoir d'autres formu­les 
que celles auxquelles on était accou­tumé. 
L'autorité absolue du patronat paraît 
dès maintenant un principe ré­volu qui 
doit faire place à une collabo^ ration plus 
intime et plus consciente de la part des 
agents d'exécution. 

Pour nous, cheminots, qui avons à 
assurer un grand service pubUc d'inté­
rêt général, extrêmement délicat, néces­
sitant une constante initiative, la ques­
tion se pose avec un intérêt tout parti­
culier. 

Aussi bien, Pouvoirs publics et Com­
pagnies ont dû entrer dans cette voie de 
la collaboration avec le personnel. Oh ! 
bien timidement ! 

La délégation du personnel instituée 
par le statut et la place chichement li­
mitée' à ses représentants au Conseil 
supérieur des chemins de fer ne sont 
encore qu'essais bien craintifs, et de 
portée très limitée. 

Il nous appartient de pousser plus 
loin l'expérience et de saisir à cet effet 
les occasions qui nous sont offertes. 

Nous venons, précisément, d'en man­
quer une excellente. Je veux parler des 
coopératives d'achat d'actions alimen­
tées par une part prélev'ée sur la prime 
de gestion et qui devraient permettre 
aux cheminots de posséder en commun 
un nombre important d'actions de leurs 
réseaux, leur ouvrant ainsi les portes 
des comités de direction. 

Il s'agit là d'une collaboration de 
grande envergure et de participation à 
la direction générale de l'entreprise. 

Le texte adopté par la Chambre des 
députés à l'occasion de la loi dite de « 
Réorganisation des Chemins de fer » 
permettait la réalisation certaine de ce 
dessein. 

Qu'en est-il advenu, et qu'est-il pos ; 

sible de faire actuellement, c'est ce que je 
me propose de montrer dans un pro­
chain article. 

M . S C H W A B , 

Secrétaire aénéral.

En vertu d'une décision du bureau fédé­
ral, prise dans sa séance du 20 mars der­
nier, le prochain numéro paraîtra le 1 e r 

mai et contiendra entre autres le rapport 
moral qui sera soumis au Congrès fédé­
ral des 5 et 6 mai. 

Conseil Sup6rienr_fles Chemins Je fer 
Extrait de la 13e réunion du 14 février 1903 

Le C. iS. délibère sur la suite à donner à 
la protestation de la Société du Frein Lip-kowsld. 
Les essais ayant été faifs dans des conditions 
normales, i l n'y a pas lieu de les reprendre. 

M. Fontaneilles présente un rapport con­
cluant à la nécessité de la cession au réseau du P. 
O. du réseau départemental de la Cor-rèze. I l 
donne lecture du projet de conven­tion rédigé par 
la Commission, convention faisant état des 
diverses changes imposées par l'exploitation 
actuellement déficitaire de ce réseau, ainsi que des 
avantages que trou­vera le réseau concessionnaire 
qui s'impose au point de vue de l'intérêt général. 

Le Représentant de la Compagnie du P. O. 
déclare que son réseau, n'ayant pas trouvé dans 
l'exploitation des lignes, à voie d'un mètre, de 
Uzerches à Tulle, Seilhac à Trei-gnac, Tulle à 
Argentat, rachetées en 1898, des avantages 
suffisants, ne peut entrepren­dre de nouvelles 
exploitations. 

M. Drup attire l'attention du C. S. sur la 
situation des agents des lignes en question 
auxquels le statut général aurait été appli­qué en 
cas de concession au P . O., mais qui vont rester 
régis par les règlements de la Compagnie 
Fermière si le P . O. n'accepte pas le rachat. 

Le Représentant de la Compagnie du P. O. 
maintient sa première déclaration. 

M. de Margerie présente, un rapport ten­
dant à obtenir du C. S. pour le réseau du P.-L.-
M. une autorisation d'émission de 760 millions 
d'obligations. 

Le C. S. adopte les conclusions du rapport, 
en spécifiant que le type d'obligations émises devra 
être conforme à l'art. 16 de la Conven­tion du 28 
juin 1921 sur les attributions du Conseil supérieur 
des Chemins de fer. 

M. Cartier présente à son tour une de­
mande d'émission de la Compagnie du Midi . Cette 
émission se composerait de 300 millions d'obligations 
à valoir sur le maximum de 550 millions fixé à 
titre provisionnel dans le projet de budget de 
l'exercice 19-23. 

Le C. S. émet le même avis que pour le 
rapport de Margerie. 

Extrait de la 14e réunion du 28 février 1923 
Tarif 29.129 (Transports par trains com­

plets.) L e tarif exigeant l'expédition des cokes 
par trains de 500 tonnes avec charge­ments de 40 
tonnes. 

M. Dreux demande à M. Javary si le ré­
seau du Nord est en mesure de fournir aux 
industriels du Nord un nombre suffisant de 
wagons de 40 tonnes pour les besoins de leurs usines. 

M. Javary répond à M. Dreux que son ré­
seau possède actuellement 120 wagons de 40 
tonnes destinés au transport des cokes et qu'il en 
possédait 180 avant la guerre. Il demande à son 
tour si les usines sont en me­sure de recevoir des 
trains de 500 tonnes. 

M. Dreux fait alors observer que la produc­
tion de coke française étant déficitaire, les 
nouveaux fours à coke sont maintenant cons­truits 
aux abords immédiats des hauts four­neaux. 

Le C. S., estimant que le tarif proposé qui 
serait, trop onéreux pour' les réseaux, le ren­voie à 
l'étude du Comité consultatif qui de­vra présenter 
une nouvelle étude dans un délai de trente 
jours. 

M. Descamps présente un rapport favorable à 
l'établissement de l'heure d'été, du dernier samedi 
de mars au dernier samedi d'octobre de chaque 
année. I l fait l'historique de cette institution créé 
en France par la loi du 9 juin 1916, établie à 
titre définitif par la loi du 6 février 1920, devenue 
interalliée après la Conférence de Londres en 
1921, puis sup­primée à partir de 1923 par la loi du 
14 mars 1922. Il en vante les nombreux avantages 
et insiste particulièrement sur l'économie de 
chauffage et d'éclairage que ce système per­met de 
réaliser, économie évaluée à une cen­taine de 
millions. 

M. Ricard, .au nom des chambres d'agri­
culture, attaque vivement <c l'heure d'été » qui 
cause, d'après lui, des perturbations dans la vie 
rurale par le fait que les cultivateurs, se refusant 
catégoriquement à modifier deux fois par an 
l 'horaire de leurs travaux, éprou­vent de grandes 
difficultés dans leurs rela­tions avec le commerce 
et l'industrie. I l im­pute à « l'heure d'été » une 
partie des déser­tions des ouvriers des champs qui, 
dans les  abords des villes voient les ouvriers 
de l'in­dustrie quitter très tôt leur travail par suite 
de l'avance de l'heure, tandis qu'eux doivent 
continuer de travailler jusqu'à la fin du jour. 

M. Descamps soutient son point de rue Le 
C. S. se déclare, à la grande majorité,

partisan de « l'heure d'été » . 
Le Représentant du personnel : 

BERTHELOT. 
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2 T .e Cheminot de France 

LA VIE FÉDÉRALE 

ConseiV Fédéral du 25 Février 1923 

Première séance 

• L a séance est ouverte à 9 h. 25 sous la 
présidence de Oudin, président, assisté de 
Viel lefon, vice-président, et M  . Schwab, 
secrétaire général . L e camarade Gillet est 
désigné comme secrétaire pour toute l a 
journée .

Oudin souhaite la b ienvenue aux cama­
rades. 

question de représentat ion au bureau fé­
déra l des réseaux Etat et M i d i . Mais les 
représentants des réseaux intéressés n'é­
tant pas encore tous là, la question sera 
repr ise ultérieurement. 

I l procède à l 'appel des conseil lers fédé­
raux. Sont présents 34 conseillers : Dufour, 
Buirte, Drach ( remplaçant P r u d h o m m e ) , 
Chaiffre, Bressonnat, Thomas (Est) , Au-
brée, Bonnamy , K é rave l , Collot, La ine
(E ta t ) , Sourbié ( M i d i ) , Bonval , Schwab,
Gillet , Scaillerez ( N o r d ) , Sarran, Ba rd
( P . - L . - M . ) , Fouchier , Beune, Oudin, R iv i è ­
re, M m e Masse ( remplaçant Schlafer) ,
Tour l i è re , M l l e Massenet ( remplaçant Au-
diber t ) , Desquenne ( P . 0 . ) , Monta is , Ml le 
L e Bec, Jourdan, Lhomm© (C. C ) , Rous­
seau (Ceinture) . 

Excusés : P r u d h o m m e (Est) , P icquenal , 
M l l e P i chon ( M i d i ) , F lambard-Bar re t 
( P . - L . - M . ) , Schlafer, Audiber t ( P . 0 . ) , Min-
gues (Af r i que ) . 

L a séance est ouverte officiellement à 
9 h. 45. 

A l a demande de Bessonat (Est) , Schwab 
l i t l e procès-verbal de l a dernière réunion 
du Conseil fédéral, tenue le 19 novembre 
1922. Ce provès-verbal est adopté à mains 
l evées après une rectification de Dufour 
demandant que son refus d'accepter le ti­
tre de président honora i re soit' mentionné.

Oudin reprend la quest ion des représen­
tants Etat et M i d i au bureau Fédéra l . 

A u dernier Conseil fédéral , lo rs de la 
nomina t ion du nouveau bureau fédéral, 
un seul délégué pour l e réseau Eta t ava i t 
été désigné : Bonnamy. M m e Chanembaud 
ava i t ensuite été désignée, quoique ne fai­
sant pas part ie du Conseil fédéral , avec, 
c o m m e réserve, que l 'Un ion de Réseau 
Etat régular isera i t sa situation. Or, quel­
ques semaines plus tard l 'Un ion Eta t avi­
sai t l a Fédéra t ion que l a délégat ion au 
bureau Fédéra l était constituée comme 
sui t : B o n n a m  y et La ine , t i tu la i res ; M m e 
Chanembaud, suppléante. On se t rouvai t 
en présence de ce cas : M m e Chanembaud 
ava i t été nommée par le Conseil fédéral 
e t L a i n  e était désigné p a  r l 'Union des Syn­
dicats Etat. P o u r régular iser la si tuation i l 
fut a lors décidé de laisser jusqu 'à l a 
prochaine réunion du Conseil fédérai , M m e 
Chanembaud t i tulaire à l 'Etat et de propo­
ser au Mid i , qui ava i t encore un délégué à 
nommer , de désigner L a i n e (ce qui fut 
accepté par l e M i d i ) . 11. serait proposé à la 
prochaine session du Conseil fédéral de 
donner satisfaction " à l 'Eta t en nom­m a n t 
La ine t i tula i re de l 'Etat et M m e 
Cbanembaud t i tulaire du Mid i . 

Oudin demande que M m e Chanembaud 
représente le Mid i et L a i n e l 'Etat. 

Sourbié ( M i d i ) , consulté, ne vo i t aucun 
inconvénient à ce que cette solution soit 
adoptée. 11 propose, de nouveau, deux ti­
tu la i res au bureau fédéral , ce sont Sour­bié 
et Ml le P ichon , e t comme i ls ne ré­sident 
pas à Par i s , i ls seront suppléés par 
P r u d h o m m e et M m e Chanembaud. 
Dufour signale, que M m e Chanembaud 
n'étant pas. du Conseil fédéral , ne devra i t 
pas être du bureau fédéral. Oudin répond 
q u e l e M i d i n ' ayan t pas de représentant 
à P a r i s , est l ibre de chois i r ses suppléants 
m ê m e en dehors du Conseil fédéral. F ina­
lement , l a proposi t ion d'Oudin désignant 
M m e Chanembaud pour l e Mid i e t L a i n e 
pour l 'Etat est adoptée. 

Garnier proteste contre l 'a l légat ion 
émise en sa présence pa r Aubrée, à M l l  e 
P ichon , au sujet du. soi-disant désaccord 
entre les idées de Mme 1 Chanembaud sur 
l a question de confessionnalité des syndi­
cats, et celles des d i r igeants des syndi­
cats du M i d i sur le m ê m e sujet. Car M m e 
Chanembaud, sur cette question, est de
l ' av i s de la major i té du bureau fédéral . 
Sou.rbié formulei son avis sur l a ques­
t ion, duquel i l ressort qu ' i l est b ien d'ac­
cord avec l a major i té du bureau fédéral , 
donc avec M m e Chanembaud.

Dufour déclare être à m ê m e d 'aff irmer 
que M l l e P ichon et M m e Chanembaud sont 
absolument d'accord sur cette question. 

A p r è s cette mise au point , l ' incident est 
déclaré clos, et Oudin passe l a parole au 
secrétaire général pour l a lecture du rap­
por t mora l . 

Rapport Moral 

Au soir du 19 novembre dernier, après une 
journée de laborieux débats, le Conseil Fé­
déral donnait sa confiance à un nouveau Bu­ 
reau, à qui il remettait la lourde tâche de 
rétablir une situation compromise à bien des 
égards. 
Oudin, notre président, acceptait en son nom 

et. en celui de ses collègues nouvelle­
ment élus, sous la réserve d'une bonne et 

I l entret ient ensuite le conseil de la loyale collaboration entre tous les membres. 
Cette condition, d'une manière générale, 

s'est trouvée pleinement réalisée durant les 
trois derniers mois, qui viennent de s'écou­ler. 
Les liens de bonne camaraderie sont al­lés^ se 
resserrant entre les membres du Bu­reau, au 
cours des travaux souvent délicats et des 
séances nombreuses auxquels ils ont dû 
s'astreindre. 

Une seule exception, toutefois, a eu d'as­sez 
lâcheuses répercussions, tant au point de vue de 
la réputation de la Fédération au  dehors, 
qu'à celui du temps perdu à cet- égard. De 
sérieuses mesures ont été prises  pour éviter 
le retour de pareils incidents. 

Voici donc un bref exposé de l'activité du  
Bureau fédéral pendant le dernier trimes­tre 
écoulé. 

Secrétariat administratif. — Le Bureau fé­
déral, dans ses premières séances avait dé­
cidé de maintenir en fonctions le Secrétaire 
permanent, désirant, d'une part, lui coaiser 
ver sa situation et, d'autre part, profiter de 
l'expérience qu'il avait acquise dans l 'exer 
ciee de ses fonctions. 

Néanmoins, dans le but de réduire au strict 
minimum les frais de secrétariat, le Bureau 
avait décidé de ne plus employer la femme 
du Secrétaire permanent, espérant que celui-ci 
parviendrait à faire le travail seul en 
temps normal, tout en se réservant de le 
fairg aider lorsque les circonstances amène­
raient un surcroît de travail extraordinaire. 

C'était une économie nette de 100 fr. par 
mois. 

Cette combinaison ne fut-elle pas goûtée de 
l'intéressé ? Toujours est-il qu'on constata 
un fléchissement très sensible dans la bonne 
volonté habituelle de notre employé. Cette 
défaillancei alla s'accentuant jusqu'au jour 
où un inicdent grave provoqua son rempla­
cement. 

Le Bureau fédéral avait demandé d'ur­
gence et obtenu une audience de M. le mi­
nistre des Travaux publics, dans des condi­tions 
exceptionnelles de rapidité, grâce à 
l'intervention de notre ami, M. Chabrun, dé­ 
puté de la Mayenne. Nous fûmes convoqués 
d'urgence au ministère par un télégramme 
expédié par M. Chabrun. Ce télégramme, ar­rivé 
le mardi matin 26 décembre, ne fut trouvé 
que le soir par le Secrétaire général  qui n'eut 
que le temps d'envoyer par dépêche une lettre 
d'excuses, l'audience étant fixée au lendemain 
mercredi. Ce contretemps ri­dicule était 
imputable à l'absence irrégulière pendant .toute 
la journée du mardi du Se­crétaire permanent. 
Invité à fournir des ex­plications, il s'y refusa 
sur un ton d'inso­lence tel qu'il ne restait plus 
qu'à se séparer  de lui. C'est ce qui fut fait, et 
il fut pourvu à son remplacement le plus 
rapidement pos­sible. M. Marcel Fort, au sujet 
duquel nous avions les plus sérieuses 
références, fut ar­rêté et vint se mettre au 
courant. Jusqu'à ce  jour, nous n'avons eu qu'à 
nous louer de ses services et de son dévouement. 

Le journal. — Le bureau fédéral a décidé, 
comme vous le savez, dans sa première réu­
nion mensuelle, de confier l'administration de 
notre organe (le Cheminot de France) au vice-
président résidant a Paris. C'est à lui que 
doivent être adressées toutes les communi­
cations à ce sujet. 

Nous avons entrepris des démarches au­
près de divers imprimeurs pour obtenir de 
meilleures conditions ; finalement, nous 
avons obtenu de l'un d'eux une réduc­tion 
de 30 fr. sur les prix actuels. Notre nu­ méro 
du. 1 e r mars sort de la nouvelle impri­ merie. 

Vous avez pu vous rendre compte que des 
modifications assez importantes avaient été 
apportées dans la composition^ du journal. 

De tous côtés nous parviennent des encou­
ragements à continuer dans cette voie, nous 
n'y faillirons pas. Cependant il nous semble 
que les comptes rendus des groupes ou syn­
dicats locaux pourraient être plus concis. 

Il ne faut pas oublier, en effet, que la place 
nous est mesurée, et pour arriver, comme 
nous en avons l'ambition, à donner satisfac­
tion à chacun des réseaux en lui réservant 
la place qui lui est due, nos correspondants 
doivent nous aider en résumant brièvement 
leurs comptes rendus. 

L a question publicité doit surtout retenir 
notre attention. Il nous semble, en effet, que la 
publicité dans notre organe devrait payer le 
journal. Malheureusement il n'en est rien.  Que 
chacun dans sa sphère fasse en sorte de nous 
procurer quelques annonces, et bientôt notre 
format pourra s'agrandir et même notre journal 
redevenir bi-mensuel. Mais pour cela il faut un 
réel effort. Que tous emportent ce  soir, en s'en 
allant, la résolution de se mettre en campagne dès 
demain et avant la fin de la présente année; notre 
journal paraîtra sur le format des grands 
quotidiens. 

La Confédération. — Comme vous le verrez 
tout à l'heure, dans le rapport financier, nous 
avons éteint une partie importante -, de notre 
dette à l 'égard de la C. F. T. C. 

Nous poursuivons le but d'entretenir avec 
elle et tous les Syndicats qui y sont affiliés de 
bonnes relations, persuadés qu'en travail­

lant en commun nous accroîtront les résultats 
de nos efforts. C'est pourquoi nous insistons 
encore une fols pour que nos groupes ne res­
tent -pas en dehors du mouvement et s'affi­
lient aux Unions régionales là où elles exis­
tent. L'abstention n'est jamais une bonne po­
litique et là moins qu'ailleurs elle est de 
mise. 

Dans la région parisienne, un effort a été 
fait dgns le sens du groupement des forces 
confédérées. Dimanche dernier, 18 février, a 
eu lieu une assemblée constitutive de l 'U. R. 
parisienne. Auparavant déjà s'était formée 
une Section intersyndicale pour la région 
Nord de Paris et nos groupes de cheminots 
du Nord et du C. C. y participaient. Notre ca­
marade Montais en est le vice-président. Vous 
voyez que les cheminots prennent leur place 
dans l 'organisme confédéral à tel point que 
ce sera un -cheminot très probablement qui  
présidera une journée sociale intersyndicale 
qui aura lieu le 8 avril prochain dans le quar­
tier des Epinettas. 

Nos groupes viennent de recevoir les ques­
tionnaires annuels de la C. F. T. C , relatifs 
au dénombrement et à l'assistance des grou­
pes au prochain Congrès confédéral. 

Cette année, contrairement à ce qui se fai­
sait les années précédentes, c'est par l'inter­
médiaire de notre Fédération que ces ques­
tionnaires devront être retournés. 

Enfin notre souscription pour la Caisse de 
la propagande confédérale est toujours ou­
verte. Elle ne rend, malheureusement pas ce 
que nous désirerions. Que chacun y mette du 
sien, i l y va de notre intérêt, à tous et nous 
serons les premiers bénéficiaires des sacrifi­ces 
que nous aurons su faire. 

Internationale. — Répondant à l'invitation du 
Syndicat Saint-Raphaël de Hollande, la 
Fédération délégua Aubrée à la fête du ving­
tième anniversaire à Tilburg, ville où naquit le 
syndicat, le 4 février 1923. 

La fête en tout point réussie permit à notre 
camarade de miedx connaître l'organisation 
hollandaise, l'accueil fut cordial, chaleureux 
même. La fête débuta par une messe, pen­
dant laquelle Mgr. Mussans, conseiller du bu­
reau supérieur, commenta les principes ca­
tholiques. 

Puis un défilé groupant 4.500 à 5.000 per­
sonnes, soigneusement organisé, amena les 
participants aux trois salles de réunion. 

Le programme identique comportait une 
partie musicale et de nombreux discours. 

La vie, l'action du Syndicat Saint-Raphaël 
fut retracée, le programme d'avenir fut 
établi. 

Les délégations étrangères prirent la pa­
role et remercièrent les Hollandais de leur 
généreuse hospitalité. 

Le soir, une nouvelle séance réunissait les 
membres de la section de Tilbourg. 

Le 6, le comité de la Fédération Internatio­
nale des Chemins de fer se réunissait à Ut-
recht, le gouvernement belge n'ayant pas ac­
cordé le visa du passeport du délégué alle­
mand. 

Après avoir adopté l e procès-verbal des 
séances d'Imbuick, le comité discuta le rap­
port et les communications du secrétariat qui 
furent approuvées. 

L  e secrétariat devra poursuivre les négo­
ciations en vue de l'affiliation des organisa­
tions italiennes, polonaises, tchéco-slovaques, 
espagnoles, etc. . 

Le comité devrait discuter ensuite l 'organi­
sation et l 'ordre du jour du Congrès Interna­
tional mais à la demande du délégué alle­
mand appuyé par les délégués français et 
belges, cette question fut retirée de l 'ordre du 
jour en raison de la situation actuelle. 

Le rapport succinct du trésorier fut ensuite 
approuvé. 

Puis chaque délégué fit un exposé de la 
situation des organisations chrétiennes de 
chemins de fer dans nos pays. 

Le comité décida qu'un questionnaire serait 
établi par' le secrétariat et adressé aux orga­
nisations en vue d'établir un rapport d'en­
semble. 

L e comité décida ensuite de se réunir à 
Bruxelles à une date que fixera le comité res-, 
trelnt en tenant compte de la situation. 

Audience du Ministre des Travaux publics. 
— Cette audience fut reportée, à la suite de 
l'incident signalé plus haut, du 27 au 29 dé­
cembre dernier. 

Le compte rendu en a été publié dans le 
journal. 

Nous avons eu satisfaction, particulière­
ment en ce qui concerne les retraites, au su­jet 
desquelles nous serons appelés à donner notre 
avis avant l 'application des nouveaux Statuts. 

I l a été également donné suite à notre ré­
clamation relative à la réduction des indem­
nités de résidence dans les localités où elles 
ont été diminuées. 

Les autres affaires sont en cours et ne sont 
pas perdues de vue, d'accord avec M. Cha­
brun. 

Les huit heures. — Situation inchangée ; en ce 
qui concerne le décret en lui-même, mal­gré 
nos protestations, il est maintenu. 

Mais en ce qui concerne l'applicatiô-n dudit 
décret, nous sommes intervenus efficacement. 
Nous avons soumis au ministère un nombre 
assez important de réclamations émanant de 
centres divers et qui nous paraissaient justi­
fiées. Certaines ont abouti à -une solution fa­
vorable ; d'autres, nous n'avons pas de nou­
velles, mais i l est cependant à présumer 
qu'elles ont motivé une enquête dont on ne 
nous a pas communiqué l e résultat. Nous 
prions nos camarades de nous tenir au cou­
rant, s'il y a lieu, des suites qu'ils ont pu 
constater. 

Une remarque, en passant, à ce propos. 
Certains groupes croient bien faire d'envoyer 
directement leurs réclamations, entre autres 
celles relatives à l'application du décret sur  
les huit heures, à la Fédération. C'est une 
erreur. Il est de beaucoup préférable de les 
faire passer par le bureau du syndicat ou de 
l'Union du syndicat du réseau, qui les sou­ 
mettra au préalable aux directions des ré­seaux 
intéressés. Un certain nombre de ré­

sultats seront ainsi obtenus assez rapide­
ment, et ce n'est que les cas intéressante 
au sujet desquels aucun accord n'aura pu 
in­tervenir, ou bien encore ceux qui 
intéressent plusieurs réseaux, qui devront 
être soumis à la Fédération. 

Les 720 francs. — Lors de notre audience,, 
ivi. le Ministre des Travaux publics nous-
donna l'assurance que le gouvernement n'a­
vait nullement l'intention de réduire cette in­
demnité, et, de fait, nous avons pu constater 
que, dans la discussion du budget, le Minis­
tre des Finances proposait et défendait le 
maintien pur et simple de l'indemnité de 720
francs aux fonctionnaire-s pour 1923. L a 
Chambre a voté cependant un amendement de 
M. Isaac réduisant de 60 fr. l'indemnité 
allouée aux fonctionnaires célibataires et ma­
rié® sans enfant pour augmenter de 120 fr. 
celle des fonctionnaires ayant plus Ue deux 
enfants.
Quoique cet amendement ait été présenté sous 

le prétexte d'un encouragement aux" fa­
milles nombreuses, encouragement dont 
nous sommes tout à fait partisans, le Bureau 
fédéral a estimé unanimement que. le moyen 
trouvé par M. Isaac était inadmissible pour 
deux raisons. 

1° I l ne faut pas chercher l a confusion. 
L'indemnité exceptionnelle de cherté de v ie 
est absolument indépendante des allocations 
pour charges de familles. Si celles-ci sont 
insuffisantes, qu'on les relève, c'est ce que 
nous demandons depuis longtemps ; 

2° L'indemnité de 720 francs ajoutée' au 
traitement proprement dit constitue notre 
salaire vital, c'est-à-dire le salaire minimum. 
Tant que le prix de la v ie n'aura pas baissé, 
et i l n'a pas l'air .d'en prendre le chemin, 
nous n'admettons pas qu'on y touche sous 
quelque prétexte que ce soit. Un article dans 
ce sens, destiné à préciser notre attitude 
a été demandé à notre camarade Burte pour 
paraître dans le journal du 1 e r mars. 

Les retraites. — Comme il a été dit plus 
haut, M. le ministre des travaux publics 
s'est engagé à nous entendre au sujet de 
l'application du nouveau statut de retraite 
prévu par l'article 132 de la loi de finances 
de 1922. 

Indépendamment de ce nouveau statut qui 
devra tenir dans le cadre des lois de 1909 et 
de 1911, un projet de statut modifiant totale­
ment le régime actuel des retraites nous a 
été proposé par la Fédération nationale des 
Retraités avec laquelle nous nous sommes 
mis d'accord. Ce projet, modifié par nos 
soins, exigera le dépôt d'un projet de loi 
abrogeant celles de 1909 et 1911. 

La question est portée à l'ordre du jour de 
la réunion de cet après-midi, pour étùda ap­
profondie. 

Conseil supérieur d'Algérie. — Je me puis 
terminer ce rapport sans vous signaler le 
succès magnifique que viennent de remporter 
nos camarades du Syndicat de l 'Afrique du 
Nord aux élections du Conseil supérieur de 
l 'Algérie qui viennent d'avoir lieu tout ré­
cemment. 

Notre camarade Mingues, qui a mené cette 
campagne d'élections, peut être fier du résul­
tat, fierté que vous ne pourrez vous empê­
cher de partager à la lecture des chiffres ci-
dessous : 

P.-L.-M. Algérien. — Echelles inférieures. 
- - Candidats présentés, 14 ; élus, 11.

 supérieures. P.-L.-M. Algérien. — Echelles 
Candidats présentés, 28 ; élus, 20 
Etat Algérien. — Echelles inférieures seu­

lement. — Après entente avec les eadres, 
candidats présentés, 42 ; élus, 34. 

L e camarade Mingues avait demandé une 
aide pécuniaire à la Fédération et le Bureau 
fédéral lui avait envoyé aussitôt une sub­
vention de 200 francs. Cela en valait la peine, 
n'est-il pas vrai ? 

Voici donc, dans ses très grandes lignes, 
quelle a été la vie du Bureau fédéral du­
rant ces trois derniers mois. 

L'effort qui lui a été demandé a souvent été 
très pénible dans des circonstances extrê­
mement délicates. La majorité cependant y a 
mis tout son cœur et toute son énergie, sacrifiant, 
non sans dommage, les obliga­tions de la vie 
familiale. 

Cet effort cependant ne semble pas encore 
être près de son terme et il ne paraît pas 
qu'il puisse se ralentir de sitôt. 

Que tout au moins, dans leur labeur, les 
membres du Bureau fédéral se sentent sou­
tenus de la sympathique confiance de leurs 
camarades de tous les groupements fédérés. 
Que ceux-ci s'ingénient par des moyens à 
ieur portée, de faciliter, la tâche de ceux qui 
ont été élus pour représenter leurs intérêts. 
Que tous les hommes de bonne volonté qu'ils 
sont se groupent fermement autour de ceux 
à qui ils ont donné la mission de tenir haut 
et droit, contre vents et marées, le drapeau de 
notre idéal d'ordre, dans la justice et la. 
fraternité chrétiennes. 

Dufour (Est) à propos du début du rap­
port où i l est di t que « le bureau actuel 
a hérité d'une situation compromise » rap­
pel le qu ' i l n'est pas responsable de cet état 
de choses et q u i l a fai t tout son possible 
pour laisser une situation claire. 

Gil let (Nord) déclare que Lèven t ne pou­
vant assister à la séance du mat in l 'a 
chargé de proposer l ' augmenta t ion du for­ 
ma t du journal ; l 'augmentat ion de frais 
qui en résulterait serait payée par les ré­
seaux au prorata des demandes d'inser­
tions d'articles et comptes rendus qu' i ls fe­
raient. Cette proposi t ion sera renvoyée 
aux réseaux pour' étude et avis. 

Sar rau ^ P . - L . - M . ) , demande ce que 
compte faire la Fédéra t ion lors des pro­
chaines élections des délégués du person­
nel. I l demande qu 'en vue de ces élections 
un p lan d'action d'ensemble soit étudié par 
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le Bureau Fédéra l et soumis au prochain 
Congrès fédéral . , 

Sehwab exposa que le mieux serait 
d 'avoi r l a représentat ion syndica le qui a 
toujours été préconisée par l a Fédérat ion. 
Mais actuel lement les réseaux ne recon­
naissent que les délégués du personnel élus 
statutairement. L e s directeurs se réservent 
le droit de discuter comme i ls l 'entendent 
avec les dir igeants syndicaux. En atten­
dant une révision des statuts plus confor­
m e à notre point de vue, i l faut t i rer le 
mei l leur par t i possible de l a réglementa­
t ion actuelle. I l faut t ravai l ler pour arri­
ve r à obtenir que seuls soient élus, des can­
didats présentés par des syndicats, et ce 
proport ionnel lement aux adhérents de cha­
cun. 

P ou rb i é est par t isan du scrutin avec re­
présentation proport ionnelle . 

Une let t re demandant l ' appl ica t ion de 
ce mode de scrutin sera envoyée au mi­
nistre des t ravaux publics. 

Dufoup s ignale que le rappor t m o r a l ne 
par le pas des relat ions entretenues avec 
l 'Union Catholique. 

Schwab dit qu' i l n ' y a pas e u de rela­
t ions officielles. Les quelques visites de 
membres du bureau fédéral faites à M g r 
R e y m a n n ont été faites à t i t re purement 
personnel. 

B o n n a m y remarque que l e rapport mo­
ra l ne par le pas des heures supplémen­
taires imposées pa r appl icat ion du décret 
réglementant les huit heures dans les che­
mins de fer. 

Schwab explique ce que l a Fédéra t ion 
envisage. 

Sar rau demande que! a été le résultat de 
l 'enquête sur le coût die la v i e . 

Schwab répond que le résultat n 'a pas 
été satisfaisant ; trop peu de groupes et 
syndicats ont répondu. I l donne lecture du 
nombre des réponses par réseau qui ont été 
données. 

Sarrau rappelle que lors du vote de la 
lo i sur le nouveau r ég ime des chemins de 
fer, i l avai t été décidé qu 'une par t ie de 
l a p r i m  e de gest ion des agents pourra i t 
être versée à une coopérative, d 'achat d'ac­
tions. I l demande où en est la constitution 
de cette coopérative.

Sehwab répond qu ' i l n 'y a encore r ien 
de fait à ce sujet, l e minis t re n e s'en étant 
pas occupé. Mais la question v a être re­
prise pa r M. Chabrun, député de la 
Mayenne , vice-président de la Commission 
du t ravai l . 

Sar rau demande également si on ne 
pourrai t organiser des commissions dites 
dé propagande . I l y aurait t rois sortes de 
commissions : régionale , de réseau, fédé­
rale . 

I l « s  i indispensable que les 
groupes sachent où faire appe l pour 
avo i r des conférenciers qualifiés. 
Vie l le fon et Oudin appuient fortement 
Sarrau. Viellefon. pré­conise m ê m e un. 
propagandis te appointé à se procurer 
dès que les ressources de la fédérat ion le 
permettront. 

Monta i s demande que chacun intensifie 
sa propagande pour obtenir de la publi­
cité p o u r le Cheminot de France, afin que 
pa r les ressources supplémentaires ainsi 
obtenues on puisse en ag rand i r le format 
et le faire paraî t re deux fois pa r mois . 

Enfin Aubrée demandé de préciser 
quelles sont les direct ives de l a Fédéra t ion 
au sujet des retraites, Schwab lui répond. 

L e r appor t m o r a l est a lors mi s aux v o i x 
e t adopté à l 'unanimité. Oudin donne l a pa ro l e à Bur té pour le 
compte rendu financier. 

A p r è s ira rap ide exposé Bur té déclare 
être décidé à compr imer les dépenses de 
plus en plus et à ne plus proposer de 
dépenses sans qu 'e l les soient couvertes par 
des recettes correspondantes. 

T h o m a s demande que l 'état des cotisa­
tions versées par chaque réseau soit com­
muniqué au prochain congrès fédéral. 

Duifou» tient à remerc ie r Burté du tra­
v a i l qu ' i l a fai t depuis qu ' i l est trésorier 
fédéral et regrette qu ' i l n 'a i t pas rempl i 
ces fonctions depuis l e début d e l a Fédéra­
t ion. Lorsqu ' i l é tai t président de l a Fédé­
ra t ion i l aurait b ien vou lu a v o i  r un 
tré­sorier qui s 'occupe sérieusement, mais 
il n'a pu l 'obtenir. 

Oudia s'associe aux paroles de Dufour 
en ajoutant que Prudhum, lui aussi, a 
fait des efforts pour remet t re de l 'ordre 
dans la comptabi l i té , mais lui aussi a été 
gêné. 

Oudin conclut en- disant qu 'auparavant 
l e t résor ier fédéral a toujours été gêné 
dans sa gestion. I  l n ' y ava i t .que deux 
personnes qui fussent au courant de la 
situation financière, le secrétaire généra l 
et le secrétaire permanent . Depuis l'instal­
lat ion du nouveau bureau i l y a du mieux.

Sarrau demande des explications au su­
je t du paiement de l a circulaire mensuelle 
confédérale . 

Schwab fournit les explications ; i l dé­
clare que les abonnements à ce bulletin 
sont p a y é s par l a Fédéra t ion. Il demande 
aux groupes qu i Taura ien t p a y é d e le 
signaler afin qu'il puisse le faire rem­
bourser. 

L e rapnort financier mi s aux vo ix _ est 
adopté à l 'unanimité moins une abstention, 
c e l l e de Dufour. 

L a séance est l e v é e à 12 heures. 

Séance de l'après-midi 

L a séance est ouver te à 14 h. 30. 
Oudin fai t l ' appel : 31 présents : Du­

four, Burté, Drach (remplace P rudhom-
m e ) , Chaiffre, T h o m a s (Es t ) , Aubrée, Bon­
namy, Ké rave l , M m e Chanembaud (rem­
place Lebre ton) , Collot, L a m é (E ta t ) , Sour-
bié ( M i d i ) , B o n v a l , Lèven t , Schwab, Gillet , 
Scail lerez, Garnier , Vie l lefon ( N o r d ) , 
Flamboud, Sa r ran ( P . - L . - M . ) , Beune, Ou­
din, R i v i è r e , M m e Massé ( remplace Schla-
f e r ) , Tour t ière , Desquenné (P . 0 . ) , Mon­
tais, M l l e Mure t ( remplace Ml l e L e Bec) 
(C. C . ) , Rousseau, M e y r i g n a c (Cein ture) . 

Excusés : P rudhom, Bessonnat (Est) , 
PLcquemal, M l l  e P i chon ( M i d i ) , Bar re t 
( P . - L . - M . ) , Schiafer, Audiber t ( P  . 0 . ) , Ml le 
L e Bec (C. G. ) , Minguès (Afr ique) . 

Burté p rend la parole pour renouveler 
les déclarat ions qu ' i l a faites l e m a t i n et 
dont tous n 'ont pu profiter faute de temps. 

A p r è s cet exposé, Oudin fait r emarquer 
que l a si tuation financière v a en s 'amélio­
rant. I l rappe l le les paro les de Dufour et 
just if ie l a s i tuat ion compromise dont i l a 
été quest ion dans l e rappor t mora l . P o u r 
confirmer ce qu i a été di t sur les entraves 
apportées au t rava i l du trésorier, i l d i t t que 
que P r u d h o m m e n'a pas voulu repren­
dre ses fonctions de trésorier généra l à 
cause du m a n q u e d 'organisat ion de la 
comptabi l i té fédérale sur laquel le i l n'a 
j ama i s pu avoi r une complète autorité. 

Oudin s ignale un créancier de l a Fédé­
ra t ion qui n ' a j a m a i s réclamé ce qui lui 
est dû. C'est Dufour, l 'ancien président de 
l a Fédéra t ion .
Monta i s demande que cette dette soit 
remboursée immédia tement .
Oudin répond que Dufour ne demande 
pas l e remboursement immédia t , néan­
moins i l met t ra l a proposi t ion Monta i s 
aux vo ix .
Oudin me t aux v o i x l a proposi t ion de 
rembourser immédia tement la créance de 
Dufour. Adopté à l 'unanimité .
I l propose également d 'adresser des re­
merciements et des félicitations à Dufour 
pour son désintéressement. L a proposi t ion 
est adoptée à l 'unanimité .
Monta i s r ecommande à nouveau la pro­
pagande à fai re pour l a publicité dans 
l ' o rgane fédéral .
Oudin aborde la question de l a fixation 
de l a date e t de l 'ordre du jour du pro 
chain congrès fédéral .
K é r a v e l (Etat) , propose les 12 et 13 mai 
afin que les délégués de province, puissent 
souder ce congé avec l 'Ascension.
Ma i s le 13 m a  i est la fête na t ionale de 
Jeanne d 'Arc e t à cause de cela un cer 
tain nombre de camarades proposent les 
5 et 6 mai . Cette proposi t ion est adoptée à 
l 'unanimité moins deux voix
L e conseil fédéral se réuni ra le 4 mai à 20 
h. 30.

A p r è s discussion l 'ordre du jour est fixé. 
K é r a v e l demande l ' inscript ion à l 'ordre du 
j o u r des notes de fin d'année. I  l lui est 
répondu que cette question ent re dans les 
questions diverses du dimanche mat in . I l 
r e t i re sa demande. 

Vielleifon demande que pour certaines 
questions c o m m e celle des retraites, par 
exemple, on n'hésite pas a fai re appel à 
des compétences pr ivées en dehors de la 
Fédéra t ion pour nous conseiller. I  l rap 
pelle la réunion récente du bureau fédéral 
où M . Chabrun est venu discuter le pro­
j e t de l o i de l a Fédéra t ion nat ionale des 
Retrai tés . 

I l préconise la créat ion pour les retrai­
tes d 'une caisse autonome fonctionnant 
comme cel le des mineurs . 

Oudin me t aux vo ix l a proposi t ion Viel­
le fon qu i est adoptée à l 'unanimité . 

A propos des élections des délégués du 
personnel, K é r a v e  l déclare qu ' i l est pro­
bable que l a question des rappor ts avec 
l ' U n i o n ca thol ique sera à nouveau soule­
vée au Congrès fédéral . Une discussion 
t rès v i v e s ' engage alors. Sourbié déclare, 
soutenu pa r un certain nombre de cama­
rades, que si cette question, qui a déjà 
fait perdre pas m a  l de temps, est à nou­
v e a u soulevée, i l fera une obstruction for­
mel le et empêchera par tous les m o y e n  s en 
son pouvoi r que l a discussion se r o u v r  e à 
nouveau. 

Chaiffre propose que pour le Congrès on 
institue une discipl ine l imi tan t le temps de 
parole : 20 minutes p a r exemple pour les 
rapporteurs , 5 minutes pour les autres ora­
teurs. 

Tour t iè res insiste pour que l a question  
des relations- avec l ' U n i o n cathol ique ne  
soit pas reprise. 

Dufour déclare que l 'on ne peut empê­ 
cher les délégués de demander des expli­
cations. 

Sar rau répond que cette question, doit 
être l iquidée une fois pour toutes, sans 
quoi nous i rons à une division certaine, 

Oudin s ignale un article paru dans le 
dernier bulletin de l 'U . C. signé L e g o u r d 
int i tulé « Union, et syndicat » , il l e déclare 
inopportun et dit qu'il i r a voir M g r Rey­
mann à ce sujet pour obtenir qu 'une mise 
au point soit insérée dans la bulletin 
d 'U. C. 

Bur té pour c lôturer l a discussion, pro­
pose l 'ordre du j o u r suivant : 

Le conseil fédéral après avoir entendu 

 et la dis­
 inscrites à 

les rapports moral et financier 
cussion des diverses questions 
l'ordre du jour, 

 fédé­
 présen­

Renouvelle sa confiance, au. bureau 
ral et approuve tous, les exposés 
tés ; 

Exprime le vœu que toutes les bonnes volontés 
soient admises à rendre les servi­ces qu'elles offrent de 

rendre et qu'il ne  soit exercé aucun ostracisme, 
mais quiil ne soit admis en aucun cas que des ques­

tions d'ordre personnel viennent inciter
qui que ce soit à entraver la marche de 
Vorganisation ; 

bien que sa confianceSpécifie  s'adresse 

 non à des personnes, mais à une ligne de 

 conduite et à un état d'esprit et que la 
présence de tel ou tel n'est pour rien dans 
le vote d'approbation. 

Cet ordre du jour m i s aux v o i x est adop­té 
à l 'unanimité moins une abstention ( K é  ­
r a v e l ) . 

Oudin passe à la; question « régularisa­
t ion de l a situation du syndica t d 'Alsace-
Lor ra ine , vis-à-vis de l a Fédéra t ion. 

Schwab expose que depuis l e dernier 
conseil fédéral i l a écrit à plusieurs re­
prises à Rieffer, secrétaire du syndicat 
d 'Alsace-Lorra ine pour lu i demander ' 
quelle atti tude son syndicat compte pren­
dre vis-à-vis de l a Fédéra t ion , notamment 
au sujet du paiement futur des cotisations 
fédérales. I l n 'a reçu aucune réponse. 

OudBn piasse à la <i « Dés ignat ion des re­
présentants de la Fédéra t ion au, bureau 
confédéral » pour l 'exercice 1923-24. L e s 
trois représentants pour 1922-1923 avaient é té 
désignés en mai 1922 pa r l e buredu 
fédéral, ce sont Aubrée , Schwab et Du­ 

four. 
Oudin demande à Dufour s'il main­

tient sa démission. I l déclare l a mainte­nir, 
a rguant qu'il habite la banlieue et  que 
les horai res de trains ne le servent pas. 

Schwab est à nouveau candidat . 
Oudin passe la pa ro l e à Schwab pour 
l 'exposé des faits qui. ont obl igé le bureau 
fédéral à enlever son mandat à Aubrée et 
demandie si le conseil approuve son, bu­
reau. (Oui, à l 'unanimité.) 

On passe ensuite à l 'é lect ion des nou­
veaux représentants. 

Montais souligne l e prétcêdient créé en les 
faisant él i re par le conseil fédéral . 

L e bureau fédéral propose -Schwab, Bon­
n a m y et Garnier. 

Burté déclare main ten i r sa candidature .
L e vote a lieu à bulletin secret. Sont 

élus : Schwab, 27 vo ix ; Bonnamy, 26 v o i x ; 
Garnier, 25 voix. 

Ont obtenu également : Burté , 2 vo ix ; 
La îné , 2 v o i x ; Vie l lefon, 2 v o i x ; Dufour, 1 
voix. 

Oudin annonce que Prudhom! à été 
désigné p a r le bureau fédéral pour fa i re 
par t ie de l a commission confédérale de 
législat ion. 

Oudin met aux vo ix un vœul de Brute en 
faveur de l 'heure d'été ainsi rédigé : 

 des « Le conseil fédéral de la Fédération 
syndicats professionnels des cheminots de 
France et des colonies, réuni le 25 février 1923, exprime 

le vœu que l'heure d'été soit  rétablie à titre permanent 
dans l'ensemble  du pays, en raison des bienfaits sans 
nom­bre dont cette réforme est cause » . 
Après une brève discussion, le vœu est adopté pa r 23 

voix contre 5 et 1 abstention. 
Enfin Schwab s igna le qu'il y a à l'a dis­

position des groupes, pour leurs fêtes, des  
banderoles et écussons avec inscript ions qui 
seront loués. 

L ' o rd re du. jour étant épuisé, la séance  
est levée à 17 h. 45. 

Bureau Fédéral 

R E U N I O N D  U 13 M A R S 1923 

Présents : La ine , B o n n a m y (Etat) , A u -
bréei (Alsace ) , Schwab, Garn ie r ( N o r d ) ,  
Chaiffre (Es t ) , Mme Chanembaud, P r u -d b o m 
( M i d i ) , Monta i s \QC. : C ) , R iv iène ( P . 0 . ) , 
F l a m b o r d ( P . L. M . ) . 

Excusé : Burté (Es t ) . 
L e procès-verbal de la dern iè re séance est 
adopté. 

Lecture d'une let t re de M l l  e Volâ t qu i 
donne sa démission de membre du Bureau 
Fédéral , où elle représentai t l 'A l sace -Lor ­
raine. 

Schwab entretient l e bureau de la né­
cessité de créer des caisses de défense pro^ 
fessionnelle là où i l n ' en existe pas encore. 

Après une longue discussion entre l e s 
membres présents, l e bureau décide de  

publier dans le Cheminot de France une  
sér ie d'articles sur l a auestion. Aubrée en est 
chargé. 

L e bureau arrête ensuite les derniers dé^ 
tai ls du Congrès Fédéra l . L a prochaine 
réunion aura lieu l e 20 mars . 

La, séance est levée à 20 h. 10. 

néral adjoint. Cette question sera por tée 
à l 'ordre du jour, de la prochaine réu­
nion. 

Schwab entretient le buneau des pro­
chaines élections prud'homales. L e s chemi­
nots étant électeurs, i l est souhaitable que  
les intéressés se fassent inscrire. Des ins­
tructions en ce sens seront envoyées oux  
syndicats de l a rég ion parisienriei. 

 Monta is rend compte des réponses 
re­çues des réseaux au sujet du nombre 
de  journaux à adresser à leurs groupes. 

Quelques réseaux n 'ent pas encore ré­
pondu. Ce statu quo sera maintenu pour 
le n u m é r o du 1 e r av r i l et une lettre de rap­
pel sera adressée par le trésorier aux re 
tardataires. 

Monta is demande l 'autorisation de t i rer 
un jou rna l supplémentaire le 15 av r i l pour 
publier les comjptes rendus du detrnier 
Conseil Fédéra l et dés assemblées géné­
rales de réseaux, ce qui permettrai t d e pu­
blier dans le numéro du! 1 e r m a i le rapport 
moral qui sera soumis au Congrès F édé ra l , 

Bur té propose que les réseaux soient in­
vités à couvrir les frais de ce journal sup­
plémentaire . Lei bureau 1 approuve et lej 
charge d'écrire aux intéressés en ce sens. 

Monta i s dépose, au n o m du syndicat du 
C. C. 400 francs pour l a caisse fédérale , 
produi t des sélances organisées p a r le, 
C. C. le 11 mar s dernier. L e bureau est' 
unan ime à adresser ses plus vi fs remercie­
ments au syndicats du C. C , et en particu­
l ier à son bureau. 

Scihwab nous annonce en te rminant le 
concours de M. Eug. Duthoit, président des  
Semaines Sociales, pour 'la séance, de clô­ture 
du Congrès Fédéral . 

L a prochaine réunion aura lieui l e 12 
avril . 

L a séance est levée à 19 h. 50. 

R E U N I O N D U 27 M A R S 1923 
Présents : Chaiffre, Bur té (Est) , Rlivière 

(P . 0 . ) , B o n n a m y (Etat) , Monta is (C. C ) ,  
Schwab, Garnier ( N o r d ) , M m e Chanem­
baud, P rudhom ( M i d i ) . 

Excusé : Aubrée (Alsace) . 
„ L e procès-verbal de l a dernière séance 
est adopté. 

L i e r r  e d'une lettre de l 'Union-Etat no­
tifiant le renouvel lement des mandats aux 
conseillers fédéraux et l a désignat ion de 
deux nouveaux membres , M m e Chanem­
baud et Collot.. 

Schwab reprend la, lettre de F iambard ,  
drnt il avait donné 1 connaissance à la  
dernière réunion et propos© de prendre un 
deuxième secrétaire généra l adjoint. L e , 
bureau se range, d e oetyivis et désigne GarJ 
nier q u i accepte. 

Bur te entretient le bureau dû t rava j 
qu'il prépare, pour soumettre au Cong  
Fédéra l , au sujet de la trésorerie. 

Schwab propose de fixer l a loca t ion] cinq 
banderoles pour les fêtes syndic 
à 5 francs chacune. Adopté . 

U n  e c i rculaire sera adressée aux g r o l 
de la, r ég ion paris ienne en ce sens. 
fer, secrétaire général du syndicat d'j 
sace-Lorraine, d e passage à Par i s , a 
une longue conversat ion avec Schwab, qui 
en rend compte au bureau, 

Après échange de vues e t discussion, le 
bureau se range au désir de Kieffer, e t en­
verra une délégat ion à Strasbourg pour 
prendre part à une réunion qui aura l ieu 
le 22 avr i l prochain, 

Oudin, Schwab et Monta is sont dési­
gnés. 

Les frais de déplacement de l a d é l é g a ­
tion seront supportés,» d 'une par t , rpar l a 
Fédéra t ion , d 'autre part, pa r l 'Est et le 
C. C,

L a prochaine réunion est fixée au mard i 
10 av r i l . 

La, séance est levée à 19 h, 55. 

R E U N I O N D U 20 M A R S 1923 

Présents : R i v i è r e (P . 0 . ) , M e y r i g n a c 
(Ceinture) , Montais (C. C ) , Schwab, Gar­
n ie r ( N o r d ) , La ine (Eta t ) , Bur té (Est) , M m e 
Chanembaud, P r u d h o m ( M i d i ) . 

Excusé : F l a m b a i t ( P  . L . M . ) . 
L e procès-verbal de la dernière séance 
est lu e t adopté. 

Lecture d'une lettre de F lambar t décla­
rant ne pouvoi r rempl i r effectivement en 
ce moment ses fonctions de secrétaire gé -

A propos du statut des retraites 
16835. — M . About , député, rappelle à M , le 

minis tre des T r a v a u x publics, les dispo­
sitions du 2 e paragraphe de l'article 132 
de la loi de finances du 31 décembre 1921,, 

 à la loi, et demande 
un projet

 : 1° si, conformément  
de statut des retraités des che­

mins de fer lui a été présenté par les ré­
seaux ; 2° dans le 'cas de l'affirmative, à 
quelle date ii a été déposé ; 3° dans le cas 

 intentions 
l'article

 retard 
 précité, 

de la négative, s'il est dans ses de 
faire appliquer intégralement 132 
et quelles sont les raisons du 
apporté dans le dépôt du—projet
(Question du 20 févr ie r 1923). 

Réponse. — L e projet de statut des re­ 
traités des chemins de fer p révu p a r l'ar­
ticle 132 'de la l o i de ftaianaes du 31 décem­
bre 1921, et qui devai t être présenté à l'ho­
mologa t ion minis tér ie l le dans le déla i d'un  
an à da te r de lia p romulga t ion de ladite loi , 
a été établi pa r las réseaux et a fai t l 'ob­
jet des délibérations d u comité de direc­
tion, aui cours de, la séance du 31 j anv ie r 
1923. L e l éger r e t a rd apporté dans la 
présentation du projet dont il s'agit résulte 
du fiait que, deux projets de statuts ayant 
été établis, l 'un par la fédérat ion des syn­
dicats d 'agents des cadres et techniciens, 
l 'autre par la fédérat ion nat ionale des re­
traités dés chemins de fer français et colO'- 
niaux, le département des t ravaux publics 
a demandé aux administrat ions des che­
mins de fer d 'examiner lesdits 'projets 
avant l a rédac t ion 'définitive du texte qu'el­
les devaient soumettre. 
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T .e Glieminot de France 

LA VIE S Y N D I C A L E 

Réseau Est 

Assemblée générale du 8 avril à Ghâlons 

L  a séance est ouver te à 10 h. 40. 
Hum-bert, président du g roupe de 
Châlons, prend le p remier l  a parole , 
souhaite l a hienvienue à tous en termes 
très amicaux et touchants, en exhortant 
tous les assis­tants à suivre les débats 
dans le ca lme et l a sérénitéj e t remerc ie Garnier (du N o r d ) 
qu i représente l e bureau fédéral .

Burté lu i succède et prononce un dis­
cours d 'ouver ture des plus éloquents. I l 
e n g a g e tous les groupes à persévérer dans la 
bonne' v o i e qui nous est tracée, énumère les 
divers déplacements qu'il a effectués 
l 'année durant, en s'excusant de n ' avo i r 
p u fa i re mieux. I l remercie également 
not re secrétaire généra l adjoint fédéral 
Garnie r qui apporte le salut de l 'ensemble 
des cheminots de France . 

Lecture du procès-verbal de l ' A . G. de 
1922 est ensuite donnée par Chaiffre, à la­
quelle succède immédia tement celle du 
rappor t mora l . L e procès-verbal étant 
adopté à l 'unanimité , le rappor t m o r a l 
l 'est également , moins une v o i x , après y 
avoi r apporté quelques rectifications de­
mandées p a r Dufour et Drach. 

A u cours de cette dernière lecture, notre 
a m i Neuvi l le rs , représentant le g roupe 
d 'Is-sur-Til le, a été l 'objet d 'une chaude 
ova t ion de l a pa r t des camarades , lui 
prouvant ainsi la sympath ie qu ' i l inspi­
ra i t en ra ison de l a marche ascendante 
que poursuit le g roupe . 

L a lecture diu inapport financier est, quoi­
que aride, beaucoup plus réconfortante 
si j e puis m 'expr imer ainsi. 

Ce document bourré de chiffres, fouillé 
en tous sens, s inon d'anecdotes pittores­
ques reflétant b ien l a caractéristique de 
Prudhom, du moins de sommes alléchan­tes, 
prouve à tous que nos finances sont 
réel lement bien en équil ibre. 

I l nous est agréable d 'apprendre en­t r e 
autres choses, que le réseau Est détient le 
record enviable de posséder la plus 
for te encaisse au se in de la Fédéra t ion , e t 
chose non moins négl igeable , que tous les 
groupes, sans exception, r ival isent de zèle, 
auquel échoiera la pa lme décernée au plus 
fort solde crédi teur ? 
P r u d h o m donne d 'amples expl icat ions ur 

la façon dont i l demande que s'effec-'  e 
l 'envoi des fonds. Ge rapport a pro-it la 

plus profonde impression et a été 
l é par une formidable sa lve d'apptau-
ements.
n m e conséquence, et m a l g r é le mau-

fonct ionnement de .la fatale commis-
de contrôle malheureusement tou­

rs à l 'ordre du jour , sur la proposi t ion 
3 F lorent in des fél ici tat ions sont votées 
ar acdlaimatiotn à P r u d h o  m pour sa 

bonne gest ion. 
En outre, sur ta proposit ion de Dufour, 

l 'assemblée lui a l loue une indemni té de 
caisse de 20 francs par mois . 

I l est procédé ensuite à l 'é lect ion dos 
membres sortants et réé l ig ib les des con­
seils et commiss ions divers. 

Ont été élus : 

CoiBÉiission de contrôle : Kl ing le r , La l -
lemaiîrç Gruy. 

Conseil fédéral : Dufour, Chaiffre pour 
1923. Drach en remplacement de Vincent 
•décédé, e t Délépine à la place de F l ino is ,
• démissi onnaire . 
Consei l de réseau : Ml le Fe r rand , M m e 
"Tabourin (en remplacement de V i l l i g qui 
n'assiste j amai s aux réunions) , Humbert , 
H u v e , P i e r ron , F loren t in et Regnaul t , en 
adjonct ion.

L  e bureau a été renouve lé comme 
suit : Prés ident : Bur té . 
Vice-présidents : Dufour et Thomas . 
Vice-présidente : Ml le Fer rand . 
Secrétaire généra l e t adjointe : Chaif­

fre, Ml le Ve ra i e r . 
Trésorier, généra l et adjoint : Prudhom, 

Drach. 
Drach s 'occupant également d 'être ar­

chiviste. 
A l'issue du déjeuner, on s'attelle à l 'ac­

t ionnariat , l 'une des plus grosses ques­
t ions. Burté fait la lecture du projet des 
statuts, dont le pr incipe est adopté. 

Ces articles sont discutés séparément e t 
donnent l 'occasion à de nombreux pro­
gressistes d 'exposer leur point de vue. 

Enfin, Burté expose l ' intérêt p r imord ia l 
que nous a v o n s à mettre d 'urgence l 'ac­
t ionnar ia t sur pied ; i l en est ainsi ordon­
né et l ' impression des statuts s'effectuera 
avec toute la di l igence possible. 

L  e projet des retrai tes est ensuite dé­
veloppé sur les points pr incipaux, à propos 
desquels la Fédéra t ion a apporté quelques 
retouches. 

A  u sujet de l a caisse de prévoyance , 
Dufour n 'ayant pas encore recueil l i tous 
les éléments nécessaires, nous présentera 
u n rapport ultérieurement. L 'é lect ion des 
délègues du personnel devant avoir l ieu 
dans quelques semaines, tous les membres 
présents prennent l ' engagement de fa i re 
une active p ropagande en faveur de nos 

candidats, mais déclinent la proposit ion 
d'une al l iance quelconque à. ce sujet. 

E  n ce qui concerne les questions diver­
ses, plusieurs membres , tout en en déve­
loppant de nouvelles , demandent des pré­
cisions sur l e sort de celles présentées à 
l 'assemblée généra le dernière. Des rappels 
seront adressés aux intéressés. 

Enfin, les séances s'étant déroulées dans le 
p lus g rand ca lme et l a plus parfai te 
courtoisie, l 'o rdre du jour suivant est 
adopté à l 'unanimité : 

Les membres, du Syndicat professionnel 
des Cheminots de France, réseau de l'Est, 
réunis en assemblée générale le 8 avril, à 
Vhôtel de ville de Châlons, après avoir étu­
dié toutes îes questions po>rtées à l'ordre 
du jour, remercient le représentant du. Bu­
reau fédéral du réconfort

 s'engagent à intensifier 
 de sa 

présence ; leur 
propagande ;  Vamélioration du sort des tra­poursuivre  

vailleurs du rail, tant auprès de leur di­
rection que des pouvoirs publics ; 

Et se séparent en réclamant l'applica­
tion stricte de la loi de huit heures, le sur­
salaire familial, la revision des indemnités 

 statut des re­de résidence et le nouveau  
traites. 

L e Secrétaire général : 
P . C H A I F F R E .

Réseau Midi 

C O N G R E S DE L ' U N I O N DU M I D I 

L ' U n i o n du M i d i a tenu un congrès à. 
Toulouse, le dimanche 18 mars 1923. Las 
syndicats de Bordeaux, Mazamet , Narbon-
ne, Toulouse y étaient représentés. L e 
syndicat d e B a y o n n e s 'était fait excuser. 

A u cours de ses deux séances de trar 
va.il, le congrès, après avo i r approuvé le 
rappor t m o r a l lu par le secrétaire ad­
jo in t et le r appor t financier lu_par l e tré­
sorier , a décidé de présenter des candi­
dats à toutes les élections de l a Compa­
gnie . D'ores et déjà, les syndicats doivent 
p répare r les é lect ions dfes délégués du 
personnel. 

L e congrès a étudié ensuite (diverses 
questions, en part iculier celle de l a dé­
fense des huit heures. 

I l a enfin procédé à l 'é lect ion du bu­
reau de l 'Union . Ont été élus : 

Prés ident : P i e r r e Sourbiié, chef de t ra in 
(Toulouse) ; 

Vice-président : P ie r re La lanne , com­
mis d e l r e classe (Mazamet ) ; 

Secrétaire géné ra l : Jean Morél is , com­
mis de 2° classe (Toulouse) ; 

Secrétaire adjoint : A lbe r t Lasserre, com­
mis de 2 e classe (Toulouse) ; 

Trésor ie r : Ber t rand Li iez , commis prin­
cipal (Toulouse) . 

M A Z A M E T 

L e s camarades syndiqués du groupe de 
Mazamet du S. P . C. F. réunis le 9 mars 
1923 dans l a sa l le habituelle de leurs  
séances, ont conformément aux statuts de 
leur groupe, procédé au renouvel lement 
de l eur bureau qui par sui te du change­
ment de .certain de ses membres a été 
constitué comme suit : 

Prés ident •: I c a r d Léopold . 
Secrétaire : La lanne P i e r r e . > 
Trésor ie r : A y m è s François . 
L e président après a v o i  r remerc ié 
l'as­semblée de l a confiance dont i l venai t 

d'être l 'objet, donne immédia tement la pa­
ro le au secrétaire pour l 'exposé des di­
verses questions à soumettre au Congrès 
de l ' U n i o  n du réseau d u M i d i qui doit 
avo i r l ieu à Toulouse le 18 mars et notam­
ment l 'étude du pro je t d'une caisse d'ac­
t ionnar ia t sur l e réseau. 

Après avoir successivement développé 
les diverses questions à l 'ordre du jour, le 
secrétaire fa i t connaî t re que l a diminu­t ion 
de l ' indemnité de résidence d'un agent 
passant d'un échelon au suivant dans une 
locali té où cette indemni té a été réduite (ce 
qui est le cas pour notre ga re )  n'a pas 
encore reçu satisfaction m a l g r é les 
déclarat ions formelles et l 'étonnement de M . 
le minis t re des T. P . lors de l'au­dience 
accordée p a r ce dernier au Bureau Fédéra l le 
29 décembre dernier. 

L e groupe demande en, conséquence au  
Bureau Fédéra l de bien vouloi r fa i re tou­tes 
démarches utiles auprès de la direc­t ion de 
notre Compagnie et du minis t re des t ravaux 
publics afin que soit rappor té le 4 e a l inéa du 
paragraphe « Conditions, d 'appl ica t ion des 
nouveaux- taux » de. l 'O. D. 545 du 19 m a i 1922 
fixant les nouvel les indemnités de résidence sur 
le réseau, le­quel a l i néa s t ipule que 
l ' indemnité de ré­sidence se ra rédui te à raison 
de 75 0/0 de l ' augmentat ion obtenue en 
passant d'un échelon au suivant et ce 
dans les loca­lités où cette indemni té se t rouve 
diminuée par ledit O. D.

F a i t confiance au Bureau Fédéra l pour 
les démarches à entreprendre en vue de  
faire cesser cette iniquité. 

L  e groupe vo te à cette m ê m e réunion 
l ' envoi d'une somme de 20 fr. destinée à 

l a caisse de ;propagande d e l a C. F. T . C.
Le secrétaire, 

R . LALANDE. 

Réseau Nord 
SOMAIN 

Les membres du groupe de Somain ont tenu 
leur réunion mensuelle le 15 mars 1923 à 
18 h. 30. 

Le secrétaire fit l'exposé de la situation mo­
rale et donna lecture du rapport de la séance 
précédente. L e camarade Caudrelier, tréso­
rier du groupe donna ensuite l'exposé de la 
situation financière qui fut jugée satisfai­
sante. 

En fin de séance, tous les syndiqués présents 
votèrent un ordre du jour faisant confiance au 
syndicat pour soutenir et défendre les 
justes revendications des cheminots, c'est-a-
dire : maintien intégral des 720 francs, révi­ 
sion des échelles de traitement, des indem­
nités de résidence et des indemnités pour 
charge de famille, paiement des quatre pre­
miers jours de maladie. 

Le secrétaire : N  . BACHELET. 

Réseau P.=L.=M. 
A C T I O N N A R I A  T P . - L . - M . 

L e secrétaire de l 'Act ionnar ia t vient de 
recevoir la lettre ci-dessous qu ' i l s'em­
presse de porter à l a connaissance des 
adhérents. 
Chemins de fer P . - L . - M . 

Direct ion de la Cie 
N ° 333/121 

Pa r i s , le 29 mars 1923. 
Monsieur, 
En réponse à votre lettre du 19 décem­

bre dernier, adressée à M. le président du 
conseil d'administration, 
vous faire connaître

 j'ai l'honneur 
de  que, pour 

remédier aux inconvénients que vous nous avez si­
gnalés, nous envisageons l'amélioration du 
bureau du quai 16, de Bercy-Rapée, ainsi
que celle de l'éclairage du bureau de l'em­
branchement de des Entrepôts  Bercy. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de 
ma considération distinguée.

L e Directeur général 
de la Compagnie . 

M A R G O T . 
M . Charles Peti t , 33, rue Ta ine , Pa ­

r is ( X I I  e ) . 

Nous rappelons à tous les camarades du 
Syndicat professionnel, réseau P . - L . - M . , 
que la caisse de l 'Act ionnariat est ouver te 
tous les lundis de 18 h. à 19 h. à la per­
manence du Syndicat , 5, rue Emil io-Cas-
telar (12°) où les adhésions sont reçues et 
tous renseignements donnés sur son fonc­
tionnement. 

Impressions de Congrès 
Lorsque l 'an dernier le Congrès de Mar ­

seille décida de confier au Syndicat de 
Grenoble l 'o rganisa t ion de l 'assemblée gé­
nérale de 1924, nous connaissions déjà nos 
amis de la capi tale dauphinoise et savions 
que leur organisat ion locale, l 'une des 
meil leures d u réseau P . - L . - M . , était di­
r i g é e par des hommes à la hauteur de 
leur tâche. 

Et cependant la réal isat ion a dépassé 
toutes espérances, et not re camarade Pau­
trat a rég lé le problème toujours ardu de 
l 'o rganisa t ion d'une journée de discus­
sions, d'une manière d igne de tous éloges. 

Ce fut vér i tablement une journée de pro­
grès et de t ravai l , dont nos camarades 
trouveront tous les détai ls d a n s le compte 
rendu détai l lé si bien mis au point p a r 
le camarade Naud , et qu ' i ls voudront bien, 
ne serait-ce que pour prendre l 'habitude 
d'assister aux réunions, a l l e r entendre à 
la prochaine tenue de leur syndica t local . 
Mais je manquera is néanmoins à tous 
mies devoirs si je ne disais ici tout le bien 
que je pense de cette assemblée généra le 
qui fut de lo in la meil leure die toutes celles 
tenues jusqu 'à cette année.
L e matin, à la descente du train, une 
belle dé léga t ion du syndica t grenoblo is 
nous fit un accueil des plus cordiaux ; et 
puis, de suite, le p r o g r a m m e mervei l leux 
élaboré par le camarade Pau t ra t com­
mença.
P lacée dans un si te enchanteur, b ien 
dans le cadre de la g rande nature alpes­
tre, l a sa l ie de l 'hôtel Tabarde l se prête 
admirablement à des réunions de ce gen­
re, et la présence proche des g r a n d s som­
mets neigeux prêtait irrésist iblement à la 
réf lexion ; c'est dans le plus g r a n d calme 
et dans rha.rmo.nie l a plus parfa i te que
la journée s 'y déroula, sous la direction 
impeccable de notre président généra l 
Oudin, qui ava i t bien vou lu y représenter 
lui-même le bureau fédéra l et nous appor­
ter l 'appui précieux de ses sages conseils.

Après la bienvenue souhaitée p a r le pré­
sident du syndica t de Grenoble, que Bu-
gnot r emerc ia chaleureusement, l a prési­
dence du Congrès fut donnée au cama­ 

rade Oudin, lequel, après avoir remerc ié à 
son tour, nous exhorta à t rava i l l e r dans 
l 'ordre et dans le ca lme. 

Je passe les péripéties de la séance du 
matin, qui f igureront au compte rendu 
envoyé aux syndicats locaux, pour en ar­
r ive r au banquet. 

For t bien se rv i sur le lieu m ê m e du 
Congrès, i l deva i t se terminer de façon 
for t bri l lante. 

A u dessert, Pau t ra t se l e v a et, en une 
improv isa t ion charmante , qui par ta i t droit 

du cœur, i l renouvela sa bleanTe*»* du 
matin, en s'adressant cette fois d'une fa­çon 
plus part icul ière aux dames ; car, in­nova t ion 
charmante et qu i ne paurra que produi re dans 
la suite les plus heureux ré­sultats, les 
famil les des syndiqués é ta ient invitées. 

• U n ban salua la pérora ison «La. cama­
rade Pautra t .

Puis Bugnot prend l a pa ro l e à soa tour ; 
après avo i r remercié Pautra t , il se fél ici te de 
l a présence des dames qui, dit-il, sau­ront 

désormais ce que font leurs mar i s  au 
cours des réunions et assemblées, les­quelles 
on t pour but plus de mieux-être pour la 
famil le . 

Pu is , Oudin, en un discours chaleureux  

et précis , nous montre le t rava i l accompl i par 
l a Fédérat ion, fait un appel pressant à tous 
et termine, en nous montrant L'ave­n i r p l e in 
d'espérance qui s'ouTre devan t nous. 

I l t e rmine à peine son discours gue M . 
Chiousse, président de l a Fédéra t ion des 
Coopérat ives P . - L . - M . , fait son entrée dans la 
salle. 

M. Chiousse, que son état de santé a 
empêché d'assister au banquet , a bien 
voulu nous faire l 'honneur d'une confé­ 

rence sur les Sociétés coopératives. 
Son discours, d'une compétence indiscu­

table sur la question, fut chaleureux et 
amical , et fit la plus g r a n d e impression 
sur nos camarades, qui en garderont un 
excellent souvenir et n e manqueront pas 
d'en t i re r tout le fruit .possible, car i l fut 
pour nous d'un g r a n  d enseignement. 

Que M  . Chiousse veui l le bien t rouver ici 
même l 'expression de notre v ive reconnais­
sance. 

Après les remerciements du camarade 
Pau t ra t e t ceux de vo t r e serviteur, M  .  

Chiousse pri t amicalement congé des con­
gressistes, lesquels re tournèrent dans la 
salle des séances continuer leurs t r avaux . 

L  a séance de l 'après-midi n e devait, dé­
mentir en rien celle du mat in , et à 17 h. 45 
avec un quar t d 'heure d 'avance sur l 'ho­
ra i re fixé, le Congrès p rena i t fin. 

Mais déjà l a nuit tombe, les camarades 
d© Grenoble nous accompagnent à l a g a r e  , il 
faut se restaurer en vue d 'une seconde nuit 
à passer dans le train, et nous pre­nons 
congé de nos camarades après un au 
revo i r cordial ; car si n o îs revenons du 
Congrès avec le mei l leur souvenir, nous avons 
quelque peu le r egre t de n ' avo i r pu rendre 
à l 'antique cité dauphinoise l a v i ­site qu'elle 
mérite, ainsi que ses env i rons enchanteurs. 

Nous y reviendrons. 
Merc i à tous ceux qui ont bien vou lu 
assurer le succès de not re Congrès et sur­
tout à Oudin, qui en la circonstance n 'a 
pas hésité à accomplir le dur v o y a g e a l l e r et 
retour de Tours à Grenoble ea passant pa r 
Pa r i s . 

Secrétaire 
A . F L A M B A R D ,

général de VU. S. P.-L.-M. 

Réseau P.=0. 
B R I V E 

Br ive , le 20 mar s 1923. 
Gher camarade, 

Ci-dessous le résumé die notre réunion 
du 14 courant. 

<( Séance ouverte à 20 h. 30 sous l  a 
pré­sidence du camarade Escach. L e 
'président Guerrier , absent, est excusé. L e 
secrétaire Bor ie rend compte de la 
correspondance échangée avec l e 
camarade Monta is a u sujet des 
démarches à fa i re auprès de cer­tains 
commerçants de Br ive tendant à ob­tenir 
une réduction de 10 0/0 sur les achats faits 
p a r nos adhérents ; au sujet éga le ­ment 
des annonces à fa i re insérer au « 
Cheminot » pour des commerçants de l a 
région. Adressons 'des félicitations au ca­
marade Jamet, isolé à Thiézac (Ganta i ) , 
qui a prouvé d'une façon parfa i te son atta­ 
chement au syndicat. 

c< Causer ie par l e secrétaire sur « La col­
laborat ion des classes M — dédaignant à 
dessein toute définition pol i t ique du sujet 
— en restant strictement dans le- cadre 
professionnel. Nous en a r r ivons à dire  

ceci : « Seuls peuvent t rai ter logiquement 
et uti lement l a question, ceux qui ont à 
fai re à des patrons. Les patrons et ou­
vr iers t rava i l lan t ensemble à une entre­
prise quelconque' ont seuls qualité p o u r 
résoudre prat iquement la question de l a 
col laborat ion. On peut admettre, e a dehors  

des intéressés, des avocats de la cause, 
m a i s seulement pour servir d'agents de  

l ia ison entre les deux part ies . A oat effet, 
i l s do iven t indiquer à chacun une l igne 
de conduite en posant nettemnt les droi ts 
et devoirs de tous. P o u r cela il faut par t i r 
d'une base : les intérêts communs. I l faut 
p rouver avec des a rguments professionnels 
qu ' i l n e faut plus de l a lutte des classes, 
lutte créée de toutes pièces par l e  » 
c lans polit iques. I l faut p rouver que 
l ' intérêt des patrons comme des ouvriers , 
donc nat io­nal , réside dans la 
collaboration. Nous ,  syndicat 
professionnel, devons être en tête  du 
mouvement .; c'est un devoir qui nous est 
imposé pa r nos doctrines. P o u r cela 
commençons bien. Et par où ? P a  r l e 
dé­ ve loppement d'une éducation 
syndicale e t chrétienne. Le secrétaire, 

B O R I S . 
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